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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, de la gestion de la nature et des 
pêches 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Chapitre 6 du SH 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Modification (XIX) du Règlement PVS 
spécifiant les critères de qualité applicables aux bulbes et oignons à fleurs (2 pages) 

Teneur: Bulbes et oignons à fleurs. Mise en conformité du Règlement PVS spécifiant les 
critères de qualité applicables aux bulbes et oignons à fleurs avec les prescriptions de la 
Directive CEE sur la protection des végétaux (77/93/CEE). Cette modification porte sur 
les normes concernant le ditylenchus destructor (anguillule). 

7. Objectif et justification: Amélioration de la qualité 

Documents pertinents: Loi sur l'organisation du commerce (précédemment notifiée sous 
la référence 90/123/NL); Loi de 1954 portant création de l'Office des plantes 
ornementales (précédemment notifiée sous la référence 92/0201/NL); Arrêté du 
24 novembre 1980 concernant la qualité des produits agricoles (bulbes et oignons à fleurs) 
(Staatsblad (Stb.) 1980, 632, précédemment notifié sous la référence 92/0201/NL) 

Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 15 octobre 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 octobre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 


